
ANNEXE 8 

 

ORGANISATIONS SYNDICALES HABILITEES A DEPOSER LEUR 

CANDIDATURE POUR L’ELECTION  DES MEMBRES DES 

CONSEILS DES COMITES REGIONAUX, DEPARTEMENTAUX ET 

INTERDEPARTEMENTAUX DES PECHES MARITIMES ET DES 

ELEVAGES MARINS 

27 avril 2022 

I Organisations d'employeurs de marins : 

- l'Union des armateurs à la pêche de France (UAPF) ; 

 

- la Fédération française des syndicats professionnels maritimes (FFSPM) ; 

 

- le Syndicat national des artisans patrons pêcheurs (SNAPP-CFTC) ; 

 

- le Syndicat national des marins pêcheurs artisans CGT (SNMPA-CGT) ; 

 

- le Syndicat maritime des pêcheurs artisans CFDT (SYMPA) ; 

 

 

II Organisations syndicales de marins : 

- la Fédération nationale des syndicats maritimes des marins CGT ; 

 

- l'Union fédérale maritime CFDT ; 

 

- l'Union nationale des syndicats de marins pêcheurs CFTC ; 

 

 
III Organisations syndicales des élevages marins (salariés et employeurs) : 

- La Fédération Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles (FNSEA). 


